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CONSEIL NATIONAL DES REGIONS 

ET DES DISTRICTS 

 
Arrêté du Président du Conseil National des 
Régions et des Districts du 5 mars 2026, 
portant création des commissions 
administratives paritaires. 

Le président du Conseil National des Régions et 
des Districts,  

Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 90-1753 du 29 octobre 1990, fixant 
les modalités d’organisation et de fonctionnement des 
commissions administratives paritaires, modifié et 
complété par le décret n° 2012-2937 du 27 novembre 
2012, 

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques, modifié et complété par le décret n°2009-
112 du 21 janvier 2009, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-115 du 25 
février 2020, fixant le statut particulier du corps 
administratif commun des administrations publiques, 

Vu l’arrêté du président du Conseil National des 
Régions et des Districts du 31 juillet 2024, relatif à 
l’organisation des structures administratives du 
Conseil National des Régions et des Districts, 

Vu le règlement intérieur du Conseil National des 
Régions et des Districts. 

Prend l’arrêté dont la teneur suit : 
Article premier - Il est créé dans le Conseil 

National des Régions et des Districts des commissions 
administratives paritaires compétentes pour les agents 
appartenant aux grades ou à des grades équivalents 
comme suit : 

Première commission : 
- Administrateur général de la classe supérieure, 
- Administrateur général, 
- Administrateur en chef, 
-  Administrateur conseiller, 
- Technicien général, 
- Technicien en chef principal, 
-  Technicien en chef, 
 -Analyste général, 
 -Analyste en chef, 
- Analyste central, 
Deuxième commission : 
- Administrateur, 
- Technicien principal, 
- Analyste, 
Troisième commission : 
- Administrateur adjoint, 
- Technicien, 
- Programmeur, 
Quatrième commission : 
- Secrétaire d'administration, 
- Adjoint technique, 
Cinquième commission 
- Commis d'administration, 
- Agent d'accueil, 
- Agent technique, 
Sixième commission 
-  ouvriers de la première unité (catégorie 1, 

catégorie 2, catégorie 3) 
Septième commission : 
-  ouvriers de la deuxième unité (catégorie 4, 

catégorie 5, catégorie 6, catégorie 7) 
Huitième commission : 

-  ouvriers de la troisième unité (catégorie 8, 
catégorie 9, catégorie 10) 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 5 mars 2026.  
Le Président du Conseil National des 

Régions et des Districts 

Imed Derbali 

Décrets et arrêtés
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MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Par arrêté de la ministre de la justice du 9 mars 2026. 
Les deux cadres dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels au ministère de la justice conformément aux 

indications du tableau suivant: 

 

Prénom et nom Grade Emploi fonctionnel 

Najla Karamosli 
Conseiller des services 
publics 

Sous-directeur au bureau des études, de la planification et de la 
programmation au cabinet. 

Abdessalem 
Mammech 

Administrateur 
conseiller 

Sous-directeur de la coopération extérieure, des études et de la 
documentation à la direction de la coopération internationale. 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DES  
MINES ET DE L’ENERGIE 

 

Par arrêté de la ministre de l’industrie, des 
mines et de l’énergie du 5 mars 2026.     

Monsieur Maaouia Kaab, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de chef de service du contrôle 
de la sécurité énergétique et minière à la direction de 
la sécurité au ministère de l'industrie, des mines et de 
l'énergie, et ce, à compter du 26 février 2026. 

 
 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DU DEVELOPPEMENT DES  
EXPORTATIONS 

 

Arrêté du ministre du commerce et du 
développement des exportations du 13 mars 
2026, fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'ingénieur général au 
corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques à l'Institut national 
de la consommation.  

Le ministre du commerce et du développement des 
exportations,  

Vu la Constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété. 

Arrête : 

Article premier - Le concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade d'ingénieur général au 
corps commun des ingénieurs des administrations 
publiques à l'Institut national de la consommation est 
organisé conformément aux dispositions du présent 
arrêté.  

Art. 2 - Le concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'ingénieur général au corps 
commun des ingénieurs des administrations publiques 
à l'Institut national de la consommation, susvisé est 
ouvert aux ingénieurs en chef titulaires dans leur 
grade, justifiant d'au moins cinq (5) ans d'ancienneté 
dans leur grade à la date de clôture de la liste des 
candidatures.  

Art. 3 - Le concours interne sur dossiers susvisé est 
ouvert par arrêté du ministre chargé du commerce. Cet 
arrêté fixe :  

- le nombre de postes mis en concours,  

- la date de clôture de la liste des candidatures,  

- la date d'ouverture du concours.  

Art. 4 - Les candidats au concours interne susvisé, 
doivent adresser leurs demandes de candidature à 
l'Institut national de la consommation par la voie 
hiérarchique, ainsi elles doivent être enregistrées au 
bureau d’ordre central de l'Institut et accompagnées 
des pièces suivantes :  

- un curriculum vitae,  

- un dossier comprenant les pièces justificatives 
des services accomplis par le candidat au sein de 
l'administration,  

- un rapport établi par le candidat portant sur ses 
activités effectuées durant les deux dernières années 
précédant l'ouverture du concours (participation aux 
séminaires, conférences, ...) et éventuellement une 
copie des travaux, recherches et publications.  
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Ce rapport doit comporter les appréciations du 
directeur général de l'Institut national de la 
consommation.  

Est rejetée obligatoirement toute demande de 
candidature enregistrée au bureau d'ordre central de 
l'Institut national de la consommation après la date de 
clôture des candidatures.  

Art. 5 -  les dossiers sont évalués par le jury du 
concours interne dont la composition est fixée par 
arrêté du ministre chargé du commerce.  

Art. 6 - Le jury du concours interne susvisé, 
procède à l'évaluation des dossiers présentés 
conformément aux dispositions du présent arrêté et 
décerne une note à chaque candidat qui varie entre 
zéro (0) et vingt (20) et si plusieurs candidats ont 
obtenu le même nombre de points, la priorité est 
accordée au plus ancien dans le grade et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé.  

Art. 7 - Le directeur général de l'Institut national 
de la consommation fournit un rapport d'activités du 
candidat des deux dernières années précédant 
l'ouverture du concours en tenant compte :  

- de l'organisation du travail,  

- de la qualité du service,  

- des actions de formation, d'encadrement et de 
recherche,  

- des actions réalisées et des résultats obtenus.  

Il attribue au candidat une note qui varie entre zéro 
(0) et vingt (20).  

Art. 8 - La liste des candidats admis définitivement 
au concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'ingénieur général au corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques susvisé, est 
arrêtée par le ministre chargé du commerce. 

Art. 9 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 mars 2026. 
Le ministre  du commerce et du 
développement des exportations 

Samir Abid 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Arrêté conjoint du ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime et de la ministre des finances du 13 
mars 2026, relatif à la reconnaissance de la 
survenance d’une calamité de sécheresse, et 
fixant les activités et les zones sinistrées 
ainsi que la période au cours de laquelle la 
calamité est survenue. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime et la ministre des 
finances, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 2017-66 du 18 décembre 2017, portant 
loi de finances pour l'année 2018, tel que modifiée par la 
loi n° 2024-48 du 9 décembre 2024, portant loi de 
finances pour l'année 2025, et notamment son article 19, 

Vu le décret n° 99-2648 du 22 novembre 1999, 
fixant les conditions et les modalités d’intervention et 
de gestion du fond national de garantie et ainsi que les 
conditions de prélèvement de la commission appelée « 
commission de garantie » et la contribution des 
bénéficiaires et des sociétés d’investissement à capital 
risque, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété, dont le dernier en date le décret n°2010-
1950 du 6 aout 2010, 

Vu décret n° 2025-213 du 24 avril 2025, relatif aux 
conditions d’interventions du Fonds d'indemnisation 
des dommages agricoles dus aux calamités naturelles 
et les modalités de son fonctionnement, 

Vu le procès-verbal de la commission nationale des 
calamités naturelles du 8 juillet 2024, 

Vu le procès-verbal de la commission nationale des 
calamités naturelles du 6 octobre 2025. 

Arrêtent :  

Article premier - Est considérée une calamité 
naturelle concernée par l’intervention du Fonds 
d’indemnisation des dommages agricoles dus aux 
calamités naturelles et du Fonds national de garantie, 
la sécheresse ayant affecté les grandes cultures au 
cours de la campagne agricole 2023-2024, à compter 
du mois de mars 2024. 
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Art. 2 - Sont considérées zones sinistrées par la 

calamité de sécheresse ayant affecté les grandes 

cultures au cours de la campagne agricole 2023-2024, 

les zones situées aux gouvernorats de la Manouba, 

Zaghouan, Ben Arous, Ariana, Le Kef, Béja, 

Jendouba, Nabeul, Kasserine, Bizerte, Siliana et 

Kairouan. 

Art. 3 - Les agriculteurs souscripteurs au Fonds 
d'indemnisation des dommages agricoles dus aux 
calamités naturelles, ayant subi des dommages dus à 
la sécheresse dans les zones fixées par l’article 2 du 
présent arrêté, bénéficient d'une indemnisation d'un 
pourcentage des dommages sur la base d'un rapport 
d'expertise. 

Art. 4 - Les agriculteurs ayant bénéficié de crédits 
de campagne pour les grandes cultures au titre de la 
campagne agricole 2023-2024 et ayant subi des 
dommages dus à la sécheresse dans les zones situées 
dans les gouvernorats prévus à l'article 2 du présent 
arrêté et fixées par l’annexe ci-joint, bénéficient du 

rééchelonnement de leurs dettes, à condition de 
présenter un certificat de constat délivré par le 
commissariat régional au développement agricole 
concerné prouvant les dommages causés par la 
sécheresse. 

Le Fonds national de garantie prend en charge les 
intérêts découlant du rééchelonnement, sous réserve 
que ce rééchelonnement soit effectué au cas par cas et 
qu'il ne couvre pas les agriculteurs situés dans les 
périmètres irrigués. 

Art. 5 - Le présent arrêté conjoint sera publié au 
Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 mars 2026. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Ezzeddine Ben Cheikh 

La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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MINISTERE DE L'EDUCATION 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 17 
mars 2026. 

Monsieur Walid Damak, surveillant général en chef hors 

classe, est chargé des fonctions de chef de service des 

activités culturelles, sportives et sociales du cycle 

préparatoire et de l'enseignement secondaire à la direction 

du cycle préparatoire et de l'enseignement secondaire au 

commissariat régional de l'éducation à Sfax 1. 

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 17 
mars 2026. 

Monsieur Samir Hedhili, surveillant général principal 

hors classe, est chargé des fonctions de chef de service de 

l'évaluation et des examens scolaires du cycle préparatoire 

et de l'enseignement secondaire à la direction du cycle 

préparatoire et de l'enseignement secondaire au 

commissariat régional de l'éducation à Mahdia. 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 17 
mars 2026. 

Monsieur Taoufik Yahyaoui, conseiller praticien 

principal émérite hors classe en éducation, est chargé des 

fonctions de chef du bureau de planification de statistique 

au commissariat régional de l'éducation à Tataouine. 

En application des dispositions de l'article 28 du décret 

n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressé bénéficie des 

indemnités et avantages accordés à un chef de service 

d'administration centrale. 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 17 
mars 2026. 

Madame Nésrine Bouchiba, professeur principal 
émérite, est chargée des fonctions de chef de service des 
concours professionnels des surveillants, des conseillers 
éducatifs et des agents de laboratoire à la sous-direction des 
concours professionnels du personnel non enseignant à la 
direction des concours professionnels à la direction 
générale des ressources humaines au ministère de 
l'éducation.

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 

Par arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 4 
mars 2026. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de directeur 
d’administration centrale est attribuée à Madame Fatma 
Nachi épouse Ghanmi, administrateur général de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
chargée des fonctions de directeur des études d'ingénieurs à 
la direction générale des études technologiques au ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique.   

 

Par arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 2 
mars 2026. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de sous-directeur et 
de chef de service d’administration centrale est accordée 
aux cadres dont les noms suivent conformément aux 
indications du tableau suivant : 

 

Prénom et Nom Grade Emploi fonctionnel 

Rim Hajri
Administrateur en chef de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Sous-directeur d'administration centrale au bureau du suivi des 
décisions du conseil des ministres, des conseils ministériels 
restreints et des conseils interministériels au cabinet.

Anis Bejaoui 
Administrateur en chef de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Inspecteur principal adjoint à l'inspection générale. 

En bénéficiant du rang et des avantages d'un sous-directeur 
d'administration centrale 

Mohamed Antir 
Administrateur en chef de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Inspecteur à l'inspection générale. 

En bénéficiant du rang et des avantages d'un chef de service 
d'administration centrale 

Monia Sliti 
épouse Ben Abid 

Administrateur en chef de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Chef de service de la tutelle à la sous-direction du budget et de la 
tutelle à la direction des affaires financières à la direction générale 
des services communs. 

Saïf Eddine 
Chniter  

Technicien en chef 
Chef de service d'administration centrale au bureau des études, de 
la planification et de la programmation au cabinet 



Par arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
27 février 2026. 

Monsieur Malek Khadhraoui, professeur technologue, 
est chargé des fonctions de directeur adjoint, directeur des 
études et des stages, à l’institut supérieur des études 
technologiques de Kasserine, à compter du 23 juin 2025.

 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
 

Par arrêté du ministre des transports du 10 
mars 2026. 

Madame Lamia Torcheni épouse Lasmar, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de chef de service des 
programmes de mise à niveau à la direction générale de la 
stratégie, des établissements et entreprises publics au 
ministère des transports. 

 

Par arrêté du ministre des transports du 17 
mars 2026.     

Monsieur Sadek Rajab est nommé administrateur 
représentant le ministère de l'équipement et de l'habitat au 
conseil d'administration de la Société des transports de 
Tunis en remplacement de Monsieur Zouhaier Azouzi, et ce 
à compter du 26 février 2026. 

Par arrêté du ministre des transports du 17 
mars 2026.     

Monsieur Nabil Khalfallah est nommé administrateur 
représentant le ministère des finances au conseil 
d'administration de l'Office de l'aviation civile et des 
aéroports en remplacement de Monsieur Bilel Akkari, et ce 
à compter du 10 février 2026. 

 

Par arrêté du ministre des transports du 17 
mars 2026.    

Monsieur Moncef Bayoudh est nommé administrateur 

représentant du ministère des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières au conseil d'administration de la Société 

Port d'Enfidha en remplacement de Monsieur Ridha Jebali, 

et ce à compter du 10 février 2026. 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT  
ET DE L’HABITAT  

 

Par arrêté du ministre de l’équipement et de 
l’habitat du 5 mars 2026. 

Les cadres relevant du ministère de l’équipement 
et de l’habitat dont les noms suivent sont chargés des 
emplois fonctionnels indiqués dans le tableau suivant :

 
N° 

d’ordre 
Prénom et nom Grade Emploi fonctionnel 

1 
Slim Houssem 
Talbi 

Ingénieur 
général 

Chef de l’unité de gestion par objectifs pour le suivi et le contrôle d’exécution 
des travaux de six projets financés par la Banque Mondiale et l’Agence 
Française de Développement pour la protection des villes et des zones 
urbaines aux gouvernorats de Bizerte, Nabeul et Monastir contre les 
inondations dans le cadre du programme de résilience aux catastrophes en 
Tunisie au ministère de l’équipement et de l’habitat.  

En application des dispositions de l’article 6 du décret n°2024-67 du 11 
janvier 2024, l’intéressé bénéficie des indemnités et avantages afférents à 
l’emploi de directeur d’administration centrale. 

2 Houssem Yousfi 
Ingénieur 
en chef 

Sous-directeur de l’élaboration de la stratégie de gestion des risques des 
inondations et du plan d’action à l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet d'élaboration et du suivi de la mise en œuvre de l'étude 
stratégique de gestion des risques des inondations sur tout le territoire tunisien 
au ministère de l'équipement et de l'habitat. 
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